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I. Présentation du Service « Cadre de vie »  

 

 
 1. Service Urbanisme : 2 personnes 

 

 2. Service Energie : ½ temps (à réengager) 

 

 3. Service Environnement et Mobilité / Sécurité :       

    3 personnes   

                  



1. Service Urbanisme :   
      1 conseillère en aménagement du territoire (CATU) 
      1 employé administratif 

 
2. Service Energie :  
      1 éco-passeur 

 
3.   Service Environnement et Mobilité / Sécurité :  
 1 conseillère en environnement / en mobilité (CeM) 
 1 employée administrative 
 1 gardien de la paix - constatatrice 
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I. Présentation du Service « Cadre de vie »  

 



 

 

3.   Service Environnement et Mobilité / Sécurité 
 1 conseillère en environnement / en mobilité (CeM) : 
 Jeannine PAWLAK (depuis le 15/01/2009) 
 
 1 employée administrative (depuis le 18/11/2013) 
 Christelle MICHEL 
 
 1 gardien de la paix – constatatrice (depuis le 20/01/2014)  

Charlotte LECLERCQ 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

1. Axe Environnement 

  

AGW – 31/05/2007 - Art. R.41-12. 3° 

Les missions du conseiller en environnement  

 

• a) coordonner les diverses planifications environnementales mises 

en place au sein de la commune, en ce compris l'agenda 21 local ;  

 

• b) gérer les dossiers environnementaux en cours dans la commune 

et constituer un relais dans leur gestion transversale ;  

 

• c) créer un dialogue avec la population en vue d'assurer la 

promotion et la mise en oeuvre de toute mesure favorable à 

l'environnement ; 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

1. Axe Environnement 

 
Planifications 

 PCDR / AL21 (Agenda 21 local) 

- 9 réunions citoyennes 

- 3 ateliers Société_Economie_ 

 

 CRHa : Contrat Rivière Haine  

 Plan Maya 

 PCM – Plan communal de Mobilité (en préparation) 

 PDS – Plan de Déplacement scolaire 
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Contrat Rivière Haine (CRHa) 

 
 Gestion de l’éradication de la balsamine 

 Sensibilisation des riverains au niveau des déchets verts sur les 

berges des rivières 

 Journée « Rivière propre » - Opération OFNI’S 

 Rappeler la législation aux agriculteurs en matière d’accès du 

bétail au cours d’eau, de pose de clôture, de respect de 

sentiers, … 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

1. Axe Environnement 

 Gestion de dossiers  

 Permis uniques  

Ex : Porcherie et poulailler  industriels , parcs éoliens, … 

 

 des permis environnement 

Ex : Régularisation de permis d’exploitation, … 

 

 des enquêtes publiques 

Ex : Natura 2000, plans de gestion par district 

hydrographique, Azote (PGDA), Cartographie de l’éolien, 

PWRP, Eau, …  9 



 

II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

1. Axe Environnement 

 
Organisation : activités et sensibilisation 

 Semaine de l’Arbre 

 Semaine de l’Eau 

 Nuit de la Chouette 

 Village propre 

 Rivière propre – opération OFNI’S 

 Animations : (vermi)compostage, activités nature, 

balades, conférences, stands de compostage (fête de la 

Moisson) … 

 SGIB (Levant de Mons), Réserves naturelles, … 

 Demande d’informations/conseils des citoyens : 

courriers, mails, visites, … 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

1. Axe Environnement 

 
Gestion des problématiques liées à 

l’environnement 

 Les déchets : dépôts, plan de prévention des déchets, … 

 Les pollutions 

 Le Levant de Mons 

 Protection du patrimoine naturel et paysager :  

 Demande d’abattage des arbres : respect du règlement 

communal de protection de la nature 

 Protection et classement des arbres remarquables 

 Protection et sauvegarde des sentiers et chemins 

 RGP (Règlement général de Police) 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

2. Axe Mobilité - Sécurité 

  

Plan communal de Mobilité – PCM 

- Prédiagnostic : réunion préalable : IGRETEC  

- Diagnostic : lancement d’un marché en 2014 / 2015 

 

PDS – Plan de Déplacement scolaire 
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Les routes régionales 
- R90 (Mons – Binche)  

 Aménagement : tronçon 70 km/h 

 Participation réunions / courrier : giratoire de l’Octroi de Bray 

- R563 – réunion prévue avec la Direction des Routes de 

Charleroi en mars??? 2014 

- R40 – demande de prolongement du tronçon 50 km/h à 

Rouveroy 

 

 

  

II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

2. Axe Mobilité - Sécurité 



II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

2. Axe Mobilité - Sécurité 

Les routes communales 
 Dossier piste cyclable de VLB 

• Organisation/participation : réunions citoyennes : rue   

des Trieux, rue du Chêneau, rue Saint-Roch, rue 

Muchette 

• Organisations de réunions avec les écoles 

• Règlements complémentaires : visites sur le terrain avec  

l’inspecteur de la DGO2 du SPW : réflexions relatives 

aux problèmes d’excès de vitesse, stationnement, 

aménagement sécuritaires… 
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II. Service Environnement et Mobilité – Sécurité 

2. Axe Mobilité - Sécurité 

Brevet cycliste  
 

- Mise sur pied du Brevet dans presque toutes les écoles 

avec l’aide de Pro Velo et du PCS 

 

- Mise sur pied du groupe d’accompagnateurs pour 

l’autonomie des écoles (idem) 

 

- Passage du flambeau au PCS (Fred Bielik) 
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1.Historique 

1992 : Sommet de la terre à RIO 

Agenda 21 local = Programme d’actions pour le XXIe 
siècle  

 

visant à 

 

promouvoir des projets locaux qui respectent  

* le développement économique 

* l’équité social 

* la préservation de l’environnement   

          

 

 



2. Définitions  

A21L 

 

Un outil de planification  

pensé globalement  

  pour agir localement 
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2. Définition : A21L 
• Un outil de planification locale qui comprend 

- un diagnostic, état des lieux 

- des objectifs, enjeux 

- des actions : programmation  

- la mise en œuvre des actions  

- des indicateurs 

• Une démarche : 
- transversalité entre les divers acteurs de la commune : Collège, 

administration, associations, citoyens, etc. 

- participation citoyenne pour l’élaboration du programme d’actions 

- lien continu avec le DD 

- Processus évolutif 

• Un document de références : 
- document opérationnel : programme d’actions à court, moyen et long terme 

 


